
 

 
PROCÈS-VERBAL 

DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

DE l’ÉCOLE SAINT-LAURENT 

 

No de la résolution 

ou annotation 
PROVINCE DE QUÉBEC 
COMMISSION SCOLAIRE DES SOMMETS 

 

 

 1 

 Procès-verbal du 26 octobre 2022 – Consultation par courriel  
 

 
MEMBRES DU CÉ 

 Madame Sandy Bouvier 
Madame Audrey St-James 
Madame Geneviève Ste-Marie 
Madame Joelle Bergeron 
Madame Maude H.-Larose 
Madame Annie Dufour 
Monsieur Benoit Bertholet 

Parent 
Parent 
Parent 
Enseignante 
Enseignante 
Personnel de soutien 
Directeur 

   
1. PRÉAMBULE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Suite à des discussions lors de la dernière réunion du conseil d’établissement 
qui était le 4 octobre dernier, les prochaines dates des rencontres n’avaient 
pas été confirmées en raison des contraintes de chacun. 
 
Puisque ce dossier ne pouvait attendre la date prévue du prochain conseil 
d’établissement, une consultation par courriel a été transmise le 26 octobre, 
conformément aux dispositions de l’article 12.  
 
 

12.  COMMUNICATION ET APPROBATION PAR LE 
  CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT - HORS SÉANCE (STL) 
 
Lorsqu’une décision de CÉ est nécessaire hors séance, un courriel sera 

envoyé à tous les membres du CÉ qui auront une journée pour répondre. S’il 

y a assez de répondants pour faire quorum (avec au minimum 2 parents) et 

que la décision est majoritaire, elle sera effective. S’il n’y a pas quorum ou un 

minimum de 2 parents répondants, il y a aura des appels téléphoniques faits 

le lendemain aux non-répondants. Si la décision est majoritaire, elle 

deviendra effective. Dans le cas d’une égalité, il y aura convocation d’un CÉ 

spécial. 

 

Il est proposé par Benoît Bertholet que l’horaire des dates des rencontres du 
conseil d’établissement soit le suivant : 
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− 4 octobre 2022 

− 6 décembre 2022 

− 7 février 2023 

− 14 mars 2023 

− 2 mai 2023 

− 13 juin 2023 
 

APPROUVÉ À MAJORITÉ. 

 

 

   

Sandy Bouvier, présidente du conseil 
d’établissement 

 Benoit Bertholet, directeur 
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